
   

  
 

 

 
Destinataire : Tous les employé(e)s de l’ensemble des CLSC 

Expéditeur : Diane Paradis, Directrice adjointe  
Direction des services techniques - Hôtellerie et Développement 
durable.  
 

Date : 1er avril 2025 

Objet : Récupération de cartouches d’encre en CLSC  

 
Le saviez-vous ? Votre CLSC participe désormais à la collecte de cartouches 
d’encre avec notre partenaire Uni-Recycle. Ce sont eux qui se chargeront de trier 
et d’acheminer aux partenaires de recyclage, comme la Fondation Mira, les 
diverses marques de cartouches. Ainsi nous sauvons du temps sur le tri et nos 
cartouches contribuent à une bonne cause ! 
 
Vous pouvez déposer toutes les sortes de cartouches d’encre (toutes marques 
confondues) dans les contenants prévus à cet effet dans les points de dépôt ci-
dessous. 
 
Nom de site Numéros de locaux 
CLSC de l'Est-de-Montréal RDC près du local 105A 
CLSC de Rivière-des-Prairies Local 108 
CLSC de Rosemont Local 309 
CLSC Olivier-Guimond En face du local 401 
CLSC de St-Michel Local 416 

CLSC Mercier-Est 3e étage, local de la 
photocopieuse 

CLSC Hochelaga-Maisonneuve Locaux 1213, 2405, 3312, 3200 

CLSC de St-Léonard Local d’achat au 2e étage (à côté 
du local 252 et de l’ascenseur) 

 
Penses-y, fais le bon tri ! 
Merci de votre participation à l’amélioration de nos pratiques au CIUSSS-EMTL en 
faisant le bon tri.  
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Pour toutes questions ou commentaires relatifs à cette note de service ou toute 
question d’ordre générale sur le recyclage des matières au CIUSSS-EMTL, 
veuillez contacter Charlotte Cordier charlotte.cordier.cemtl@ssss.gouv.qc.ca  
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